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DECtStON N'D/2018/152
Mairie de Blave

Le lüaire de BLAYE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l'anicle L2122.22 alinéa 5 ,

Vu la délibération du conseil municipal en date du 15 avril 2014, accordant délégation de pouvok au maire pour agir
en son nom dans les domaines précisés à l'anide L 2122.22 du code précité 

;

Vu la délibération du conseil municipal en dale du 3 novembre 2015, portant modiflcation de la délibération du 15

avril2014 |

Vu la demande de liladame Chantal CACHEIN d'utiliser la salle de la Poudrière dans Ia Citadelle afin d'y organiser

une exposition ;

DECIDE

Article îtr; De passer une convention d'utilisation de la salle de la Poudrière sise 2, allée de la Poudrière dans Ia
Citadelle, avec Madame Chantal CACHEIN, domiciliée 21, voie Romaine à Saint Ma(in Lacaussade (33390) afin

d'y organiser une exposition de peintures.

Article 2 : La convention est conclue à titre gratuit du 5 au 18 septembre 2018.

Article 3 : l/adame Chantal CACHEIN s'assurera contre les risques locatifs et devra en justifler.

Article 4 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif

de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réceplion par le représentant de

I'Etat.

Article 5: Monsieur le Maire de la ville de BLAYE est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera

transmise à :

- Iilonsieur le Sous-préfet de BLAYE
- aux intéressés

et portée à l'ordre du jour de la prochaine réunion du conseil municipal.

Par u Maire,nCertifié exécutoire pour avoir été reçu

à la Sous-Préfecture le 16/07/18

ldenlifiant de télétransmission : 033-21330058500014-

20180 1 01-55626-AU-1-'1

Le '1er

t\.40 ncis

\

F

I

n

Mise à disposition de la salle de la Poudrière au prolit de Madame Chantal CACHEIN

Fait à BLAYE. le 1610712018.


